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Edition N° 53 ! ! Novembre 2010

Réunion des présidents d‘associations Lisloises Présentation du Cercle de Généalogie

Fête de la St Roch Le 14 juillet

Camping Municipal La baignade surveillée

Jardin Place de la Charbonnière Concours de pétanque



Comme prévu l’année 2010 restera une année de pause au niveau des 
investissements. Nous devons «digérer» budgétairement les gros travaux des 
sept à huit  dernières années : restaurant scolaire, appartements de la mairie, 
salle du conseil municipal, halle, accueil périscolaire et centre de loisirs, mise 
aux normes du stade, salle des fêtes, extension du cimetière et columbarium, 
traverse du bourg, zone d’activités économiques des Jonctarias, maison des 
associations, important renouvellement au niveau du matériel et travaux 
d’entretien sur les nombreux bâtiments avec notamment un agrandissement et 
une intégration paysagère particulièrement réussis du hangar communal. Cette 
liste exhaustive des principales réalisations parle d’elle même.

* Pour l’été écoulé la municipalité avait décidé de modifier son mode de gestion du camping 
municipal. L’affermage était la nouvelle régie choisie. Le fermier retenu par la commission 
tourisme a mené sa saison à la satisfaction de tous, clients et commune. Tous les vacanciers ont loué 
la gentillesse et le sens de l’accueil d’Eduard qui a soigné tout particulièrement l’entretien et la 
propreté du camping. Alors rendez-vous en 2011?

* Le Syndicat d’aménagement et d’entretien des bords de rivière du Ribèracois (SMEAP) vient 
d’achever son diagnostic sur la Dronne et la Donzelle. Une réunion publique se tiendra très bientôt 
pour rendre compte de cet état des lieux et précédera l’enquête publique à l’issue de laquelle une 
programmation des travaux à réaliser sera soumise aux propriétaires riverains.

* Le nombre de terrains constructibles diminue très rapidement sur notre territoire communal. La 
révision en cours de notre plan local d’urbanisme doit nous permettre de faire face à ce problème. 
La commission proposera des changements de zonage bloquant actuellement certaines parcelles à 
lotir, se prononcera sur des extensions autour de hameaux. Cohérence, intérêt pour la collectivité, 
proximité des différents réseaux, intégration environnementale seront les maîtres mots de cette 
révision qui devra conserver notre charme rural, tout en protégeant notre agriculture, nos espaces 
boisés c’est à dire notre «qualité» de vie.

* En 2010, pour la première fois, les présidents et  responsables d’associations se sont assis autour 
d’une table avec la municipalité. Objectif : resserrer les liens entre ces associations locales et mener 
des projets en commun. 1ère réalisation concrète : un stand mis en place pour la Fête de la St Roch. 
Début novembre une formation aux premiers soins et à l’utilisation d’un défibrillateur a été 
proposée au personnel communal, aux conseillers municipaux, aux responsables associatifs et au 
personnel enseignant. Tout ce beau monde se retrouvera ensuite le samedi 4 décembre pour 
l’organisation du Téléthon. Une participation aux décorations de Noël et à la confection de chars 
pour la fête en 2011 est envisagée. La programmation des festivités pour 
l’an prochain sera élaborée en commun. Soyons optimistes quant à la 
confirmation de ces belles intentions. Pour l’instant nous demandons à 
nouveau à l’ensemble de la population un maximum de bonnes volontés 
pour la confection des fleurs et des glycines soit à domicile, soit à la maison 
des associations comme les années précédentes. Signalez-vous auprès du 
comité des fêtes. Sont également recherchées des personnes pour effectuer 
le collage final. De votre investissement dépend une partie de la réussite de 
votre fête.

Le Mot du Maire
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* Que ferons-nous en 2011?
- le changement des menuiseries de l’école maternelle petite et grande section est 

programmé depuis quelque temps et bénéficiera d’aides importantes (contrat d’objectifs, 
DGE, réserve parlementaire de la députée, voire FEC)

- une restauration simple du bâtiment de la bascule semble nécessaire
- La réouverture du carrefour de la zone d’activités est en négociation financièrement 

parlant
- Une commission travaille sur les plaques de rues et la numérotation du bourg
- La mise en place d’un profil des eaux de baignade nous est imposée
- Le lavoir de Charmonteil sera re-nettoyé par le SMEAP
- Une réflexion plus approfondie du transfert de la bibliothèque à l’ancienne salle du 3ème 

âge sera menée

Mais au delà de ces prévisions à court terme trois grands projets restent présents à notre esprit qui 
seront réalisés ou non en fonction de leur pertinence du moment, de leur coût et de nos finances : la 
restauration de l’église, une structure pour les personnes âgées et l’embellissement des places du 
village. L’estimation attendue des travaux à effectuer sur l’église conditionnera l’étalement des autres 
projets dans le temps car il ne nous paraît pas judicieux actuellement de mettre nos concitoyens plus 
à contribution financièrement. Rappelons que sur l’année 2010 encore, la commune n’a pas 
augmenté ses impôts.

* De plus, nous devons tenir compte de certaines incertitudes dans les années à venir :
- Gel des dotations de l’Etat sur 3 ans (dotation globale de fonctionnement)
- Inquiétude sur le montant de la taxe professionnelle 2011 ou plutôt de ce qu’il va en 

rester.
- Incertitudes quant à l’avenir des financements croisés et  donc des subventions qui en 

découlent.

* Un autre sujet  de préoccupation concerne la réforme des collectivités territoriales actuellement 
mise en place. Il ne devra subsister qu’une vingtaine de communautés de communes sur la 
soixantaine existante aujourd’hui. La barre est fixée au-dessus de 5000 habitants, critère que la 
communauté de communes du Val de Dronne remplit  contrairement à la moitié des communautés 
de communes de la Dordogne dont la population est inférieure à ce chiffre. Il est possible de rester 
en l’état ou de grossir quelque peu notre communauté. Mais cette reforme est étroitement liée au 
re-découpage des cantons dont pour l’instant nous ignorons tout. Quand on sait que tout projet doit 
être arrêté dans un an au plus tard, il nous reste peu de temps pour une réflexion pertinente.

* Je tiens cependant à terminer ce mot sur une touche optimiste, elle vient de nos écoles qui 
enregistrent un effectif proche de la centaine d’élèves. La conséquence immédiate a été la mise en 
place d’un double service au niveau du restaurant scolaire à la satisfaction de tous semble-t-il. 
Précisons toutefois au niveau de notre cantine communale que le fait d’une fabrication «maison» 
lié à un approvisionnement le plus possible local nous ont conduits à porter le prix du repas enfant 
à 2,50 euros. La qualité a un prix.

Après un été sans pluie et...sans cèpes nous entrons dans l’automne toujours difficile à appréhender 
moralement parlant. Je souhaite une très bonne santé à tous et notamment à ceux qui traversent 
quelques difficultés passagères. Retrouvez vite des projets qui constituent le fil rouge de notre vie.

      
 Bien amicalement,
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Réunions du Conseil Municipal
    Séance du 10 juin 2010:

− Projet de nettoyage des berges de la Dronne et de la Donzelle 
avec diagnostic

− Renouvellement du contrat CAE sur la base de 35h dont 15h 
par convention avec la communauté de communes pour pallier 
au remplacement des animateurs

− Heures complémentaires versées aux agents dans le cadre du 
remplacement de leurs collègues malades

− Renouvellement de la ligne de trésorerie en attente de perception de subventions accordées
− Demande de création de 2 points d'arrêts supplémentaires pour le bus scolaire. Maintien de la 

règle d'utilisation du bus pendant 100 jours pour bénéficier de la gratuité du transport.
− Virements de crédits
− Démission d'un adjoint acceptée par Mme la Préfète avec non remplacement. Révision des 

différentes délégations aux syndicats et commissions
− Demandes d'achat de chemins ruraux. Enquête publique à prévoir et examen sur l'opportunité de 

satisfaire ces démandes
− ZAE : derniers terrains à acheter avec demande de délais de la part de certains acquéreurs. La 

limite pour ces derniers est fixée à septembre .
− Emplacements de conteneurs à surveiller. Rappel de la possibilité de ramassage des 

encombrants après inscription à la mairie.
− Révision du PLU (plan local d'urbanisme)
− Point sur la gestion d'affermage du camping
− Commission pour numérotation et nom des rues
− Maintien de la décision de non instauration de la taxe de séjour
− Proposition refusée d'achat de l'ancienne coopérative
− Travaux d'aménagement du chemin de Perdillotte non  terminés
− Fuites aux bâtiments communaux
− Demande de travaux à l'école primaire 
− Relance du plan canicule
− Nécessité de remise à niveau pour la manipulation du 

défibrillateur et l'usage des extincteurs. 
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Réunions du Conseil Municipal
Séance du 22 juillet 2010:

− Demande de subvention auprès de la DRAC au titre des monuments 
historiques pour l'étude diagnostic sur l'église.

− Virement de crédit
− Renouvellement pour 6 mois du contrat CAE
− Camping plus accueillant. Voir la possibilité d'une ligne Internet 
− Possibilité de réaménager des emprunts
− Le conseil ne donne pas suite à la sollicitation de subvention du 

Boulazac Basket Dordogne
− Rapports sur le prix et la qualité du service d'assainissement collectif, du 

SMCTOM, du SMD3 et du syndicat de transport du Ribéracois
− Création de voirie interne à la commune à la ZAE
− Rendez vous avec le président du conseil général pour la réouverture du carrefour de la ZAE
− Avis favorable de la commission départementale pour le stationnement d'un 2ème taxi sur la 

commune

Séance du 27 septembre 2010

− Création de poste après réussite à un examen professionnel
− Virements de crédits à la section investissement
− Étude sur l'opportunité de changer la cuisinière à gaz du restaurant scolaire
− Possible solution de rechange pour remplacement d'un ordinateur de l'école maternelle
− Possibilité de location des extincteurs permettant des économies
− Modification des tarifs des repas servis au restaurant scolaire
− Mise en place d'un double service au restaurant scolaire
− Enquête publique  pour les demandes de cession de chemins ruraux
− Nettoyage des berges de la Dronne et de la Donzelle: diagnostic terminé
− Propositions à faire au SMEAP pour l'entretien des fontaines, lavoirs et sources
− Réunion avec les présidents d'associations pour préparation du Téléthon, de la fête 2011, des 

festivités programmées
− Travaux réalisés par l'entreprise Montastier pour 

le compte du syndicat d'eau potable
− Amende de 500€ instaurée à la Chapelle 

Gonaguet pour dépôt de sac à ordures 
ménagères hors des conteneurs

− Orientations budgétaires
− « Octobre rose » pour le cancer du sein



Les réunions délocalisées se sont poursuivies, le 1er juin à Paussac -Saint Vivien, le 27juillet à St Just,  le 13 septembre à 
Celles et le 26 octobre à Creyssac Au cours de ces réunions, les délégués ont travaillé sur les dossiers suivants: 

FINANCES  Demande de subvention au Conseil Général issue du produit des amendes de police en vue de travaux de 
sécurité au hameau du Breuil à St Victor – Ouverture d'une ligne de trésorerie en attente de réception de subventions.  
Répartition de la subvention au titre du contrat éducatif local. Étalement sur 21 mois d'arriérés de cotisations à la caisse de 
retraite suite à erreur d'interprétation des textes réglementaires.

PERSONNEL Modification du tableau des effectifs en vue de la promotion interne d'un agent comme rédacteur territorial, 
avant son départ en retraite et du passage d'un autre agent au poste d'agent de maîtrise. Intégration d'un agent détaché de la 
fonction publique hospitalière. Contrat avec la commune de Lisle pour mise à disposition 15h par semaine de son CAE afin 
de subvenir aux remplacements des animateurs en congés normaux ou de maladie, cette personne disposant des diplômes 
requis. Remplacement de l'agent porteur des repas et d'un agent du périscolaire de Lisle tous deux en arrêt maladie. 
Renouvellement pour 3 ans du contrat de la gardienne de la RPA.

SERVICE D'AIDE à DOMICILE Le président fait part de son inquiétude sur l'évolution du financement de la 
dépendance telle qu'elle figure dans un rapport préfigurant la réforme voulue par le gouvernement et l'impact induit sur 
l'activité du service. En conséquence aucun agent social ne sera titularisé en 2011.

VOIRIE Vente du vieux tracto-pelle au plus offrant sur les cinq postulants - Marché de fournitures renouvelé avec étude 
des possibilités de faire appel à un transporteur pour les livraisons qui reviendraient à un coût moindre – Marché de travaux 
2010-2011 sur les communes de Paussac et Creyssac.

POLE ENFANCE Modification des prix pratiqués sur les accueils périscolaires et les centres de loisirs à compter du 1er 
septembre
Présence occasionnelle sans changement 4,00€  et 2,80€ pour les bénéficiaires du RSA
Pour un enfant le forfait mensuel passe de 22 à 22,10€, pour 2 enfants de 36 à 36,20€, pour 3 de 44 à 44,20€
Le tarif pleine journée des centres de loisirs passe de 12,57 à 12,65€,  de 6,86 à 6,90€ pour la ½  journée pour les résidents 
du territoire. Les non-résidents doivent payer 19,00 € au lieu de 18,10 pour la journée et 6,90€ au lieu de 6,86 pour la ½ 
journée, les aides des caisses venant en déduction.
Recherche d'une cuisinière pour le centre de loisirs de Lisle en juillet  pour environ 90h
Contrat Educatif Local : enveloppe non connue au 01/06.
Le Point Accueil Jeunes de Tocane est rétrocédé à la commune pour les associations.

RPA Travaux de mise aux normes en matière de sécurité incendie :  le bureau Véritas est retenu pour la mission 
d'assistance technique. Les loyers sont inchangés. Modification du tarif de l'eau à facturer aux résidents: forfait passant de 
76,50 à 80,00€ / semestre pour 1 personne et 118,00 à 124,00€ pour un couple.

TOURISME  Modification des statuts en vue d'instaurer la taxe de séjour à payer par les touristes sur les nuitées de 
camping, de locations privées afin de pallier en partie aux dépenses de promotion et animation touristiques.

SPANC  Le diagnostic sur l'assainissement non collectif étant terminé, une nouvelle convention de service est passée avec 
la SOGEDO pour le contrôle des installations nouvelles (180,00€ TTC)

DIVERS Création d'une commission travaillant sur l'accessibilité des bâtiments aux personnes handicapées conformément 
à la loi du 25/02/2005 

SOCIAL  Reprise de la gestion de la crèche de Mensignac par  cette commune avec demande de réponses écrites quant au 
maintien de la convention avec la communauté de communes - Ouverture depuis le 01/06/10, du Centre Médico Social du 
lundi au vendredi  dans les locaux de l'ancienne perception de Tocane

ZAE : Nécessité de travaux supplémentaires et d 'élargissement de la voirie entre les deux zones; L'entreprise Laurière, 
déjà présente pour les autres travaux, est retenue pour cet élargissement. La desserte électrique sera enfouie jusqu'au manoir 
de Beauséjour. 

ADMINISTRATION : Suite à démission de Mr Ronse sur la commune de Lisle, Mme Faure Casamayou est désignée 
comme déléguée titulaire. Mrs Gay et Gareaud sont désignés comme suppléants. Mr E. Barbut remplace Mr P. Naboulet  en 
qualité de délégué de la commune de Montagrier. 

6

Réunions du Conseil 
Communautaire



7

& Communauté de Communes
SMEAP Modification des statuts avec adhésion de la communauté de communes des Hauts de Dronne en place des 
communes, du syndicat de communes de St Aulaye en place de la commune de St Vincent Jalmoutiers

SMCTOM Présentation et approbation du rapport annuel d'activité. Organisation le mardi 17 septembre d'une visite du 
centre de tri de la Rampainsolle et du centre d'enfouissement de St Laurent des Hommes. 

URBANISME Attribution du marché d'études pour les révisions des PLU de Lisle, Montagrier et Tocane  à Fabien Saillat 
de Mensignac pour un montant de 16 400€ HT – Option pour numérisation à 5 700€

  ******
Fervent défendeur de la ruralité, Michel DEBET, maire de Tocane St Apre, député et conseiller général 
décédé en mars 2008 est à l'origine de l'implantation du collège. Au départ constitué de bâtiments 
préfabriqués, sa construction et dernièrement sa rénovation ont permis d'accueillir tous les jeunes des 
environs. Il  reçoit actuellement environ 280 adolescents.
Appelé « collège du Treuil » puis Joséphine Baker, le collège porte désormais son nom. L'inauguration 
d'une plaque  a eu lieu le jeudi 30 septembre en présence d'élus du département et d'une foule nombreuse. 
      
  ******

Un nouvel chef à la brigade de gendarmerie
Stéphane Gysemans originaire de Lille, a pris ses fonctions début août en remplacement  de 
l'adjudant Philippe François. Il est arrivé à Tocane après avoir exercé plusieurs postes en région 
parisienne et dans l'ouest de la France, ainsi qu'à l'école de Tulle. 
Nous lui souhaitons un bon séjour dans notre région. 

      ******

A l'initiative de Mauricette Lemazava, maire de Chapdeuil, les élus de la communauté de communes du Val de Dronne se 
sont rendus le mardi 17 septembre, au SMD3 (syndicat mixte départemental des déchets de la Dordogne) sous la conduite 
d'Anne Jousset directrice du SMCTOM de Ribérac. 
La matinée a permis de découvrir le centre de tri de la Rampinsolle à Coulounieix-Chamiers et de prendre conscience de la 
nécessité d'un tri de qualité au départ chez les particuliers.
L'après-midi a été consacré au centre d'enfouissement de St Laurent des Hommes: enfouissement des déchets (sacs noirs), 
traitement des lixiviats (jus issus des déchets) et récupération des gaz de fermentation. Ces derniers seront prochainement 
valorisés pour la production d'électricité.

      ******
Programme pour l'amélioration de l'habitat
Ce programme s'adresse à deux types de propriétaires pouvant faire des demandes de subventions:

− ceux souhaitant réaliser des travaux (mises aux normes, isolation, …) dans leur résidence principale
− ceux souhaitant réaliser des travaux en vue de la location

Dans tous les cas les logements doivent avoir au moins 15 ans d'ancienneté.
Pour tout renseignement s'adresser :
- à la maison du département à Ribérac  les 2ème et 4ème mardi de chaque mois de 9h30 à 12 h
- à la mairie de Tocane les 1er et 3ème jeudi de chaque mois de 9h30 à 12h
- au 06 74 47 24 47 Mr Jean Claude Norbert chargé de mission en charge du programme
- à la mairie de votre commune
- au Pact Dordogne 56 rue Gambetta à Périgueux tel 05 53 06 81 20

Octave enchantée

Fête de la musique à Paussac
“Les Petites Fripouilles”



Projets de l'école maternelle pour l'année scolaire

" Sortie d'automne : cueillette dans un bois de Lisle (le 11 octobre).

" Noël : spectacle "MA" cofinancé par la Clé et l'Amicale laïque, avec les écoles de Tocane et Grand-Brassac. Nous nous déplacerons 
certainement à Grand-Brassac le jeudi 16 décembre.
Vendredi 17 décembre: venue du Père Noël le matin avec distribution de cadeaux collectifs pour les classes (600€ de la commune 
pour les deux classes), puis goûter des enfants l'après-midi, offert par la commune également.

" Nous participerons à trois rencontres sportives avec l'USEP, une par trimestre.
Le vendredi 29  avril, nous irons au Musée du Périgord à Périgueux, pour une visite et des ateliers de pratique artistique

" PS/MS : le masque africain
MS/GS : le portrait

" Au mois de mai ou juin, nous prévoyons d'aller au Parc du Reynou (près de Limoges) pour travailler sur le thème des animaux 
sauvages.

➢! Nous avons également un projet en musique (chant, rythme et voix) avec l'intervention de notre conseillère pédagogique. Nous 
prévoyons une représentation en fin d'année scolaire. 
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Ecoles Lisloises

L’Ecole Primaire
La piscine

On a appris à nager à la piscine dans le premier bassin. On a fait l’étoile. Le maître nageur nous a fait nager sur le ventre et 
sur le dos. Il y a 5 bassins.

Ecrit par : Louis Batté CE1, Océane Raymondeau CP, Joris Lauseille CP, Valentin Freleteau CE1

En classe
On fait de la peinture,  du calcul, de l’écriture, des problèmes. On lit « La tribu des Préhistos »  et « Viens jouer avec moi, 

petite souris ». 
Ecrit par : Cassandra Puypelat CE1, Lauriane Gareaud CP,  Astrid Simon CP, Lily-May Duteil Beker CP, Mathis Delamare 

CP

Le Prehisto-parc
On a roulé 2 heures dans le bus. On est arrivé au préhisto-parc On a vu un piège à mammouths. On a vu un homme 

préhistorique qui peint sur une paroi. On a vu des rennes et des ours. On a vu un homme pêcher avec un harpon. On a vu des 
tipis. On a vu un mort. On a vu un tigre aux dents de sabre.  On a vu une famille de mammouths. On a vu une famille de 

préhistoriques.

Ecrit par : Fleur Mignon CE1, Julien Puypelat CP, Gaëlle Lebriat CP, Amandine Conte 

CE1, Anaïs Brethonnet CE1, Dimitri Thévin CE1,  Mattéo Perruchaud C, , Tatiana Specht 
CP, Enzo Louis CP, Salomé Lebriat CE1, Louis Withams CE1 , Manon Rey CP , Clément 

Serre CP
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Restaurant Scolaire
Pour cette nouvelle rentrée encore, le restaurant  scolaire accueille la majorité des enfants fréquentant  les écoles, et 
ce, même si le nombre de repas servis au cours de l'année scolaire écoulée est en légère diminution.

2007/2008 2008/2009 2009/2010
Repas enfants 10736 11664 10944
Repas adultes 789 973 1044
 
Ce service, antérieurement confié à l'Amicale Laïque, est  municipal depuis 1983 alors que certaines communes 
continuent à le confier à une association. Tel est le cas de Celles ou de Paussac St
Vivien.
Lors de sa séance du 27 septembre le conseil municipal s'est interrogé sur l'augmentation à appliquer aux tarifs en 
vigueur.
Depuis de nombreuses années celle-ci a été régulière et encadrée par des textes officiels.
Un décret du 29/06/2006 supprime cet  encadrement  et  autorise un prix de restauration scolaire égal au coût réel, 
déduction faite des éventuelles subventions.
Jusqu'à l'année écoulée, le conseil municipal n'a pas utilisé cette possibilité, laissant le budget  municipal supporter 
l'augmentation importante des charges dont les contrôles obligatoires des services vétérinaires, celle des denrées, ... 
Face aux événements de l'été (incendie en Russie, fortes chaleurs, inondations ou sècheresse..) et  de l'impact  sur les 
matières premières telles que le blé, le conseil a donc voté une augmentation plus importante du prix des repas à 
compter du 01/10/2010 afin de ne pas en faire supporter la charge à l'ensemble de la population.

2007/2008 2008/2009 2009/2010 2010/2011
Prix de revient d'un 
repas 6,38€ 6,16€ 6,09 €

Prix unitaire enfant 2,20 € 2,24 € 2,28 € 2,50 €
Forfait mensuel 32,50 € 33,15 € 33,81 € 35,00 €
Prix unitaire adulte

4,28€ 4,37 € 4,46 € 6,00 €

Cette augmentation affecte plus particulièrement le repas pour adulte.

Le prix du repas pour enfant se trouve dans la même fourchette que les prix pratiqués alentour :
2,15€ à Grand Brassac, 2,30€ à Celles, 2,40€  à Tocane et Montagrier, 2,55€ à Paussac et 3,70€ à La Chapelle 
Gonaguet. La moyenne nationale est de l'ordre de 3,16€ (2,70€ en 2007).

Cette rentrée a vu aussi, à la grande joie des petits mais aussi des adultes, le retour de Muriel et de 
Ghylaine absentes depuis plusieurs mois pour maladie. Ce retour a permis la mise en place de deux 
services, l'un pour les élèves de maternelle, l'autre pour les élèves de primaire. Ce fonctionnement qui 
améliore les conditions de prise des repas semble convenir à tous et permet aux enfants de mieux se 
détendre avant de retourner en classe.
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La Vie Associative

Troupe Les Vaches d’Aqui

Pour la cinquième fois, la troupe de théâtre lislois, Les Vaches d’Aqui, montera sur 
scène à la sortie de l’hiver. Son spectacle bilingue (français/occitan) sera joué 
comme à son habitude au chapeau, et placera la soirée sous le signe de la comédie.

Le Roseau Lislois en 2010
L'heure des bilans approche et  à peu près 130 cartes «  personne majeure » ont été vendues. 
L'asso ayant  siège à la Mairie de Lisle s'étend sur 7 communes. Elle est  financée par la 
vente des cartes, les   subventions des communes et ses manifestations propres. Cette année 
il y a eu le concours de Puymaurin le 25 mai avec lâcher de truites, les concours inscrits 
dans le challenge Val de Dronne avec Lisle le 14 août  et  le Pont d'Ambon le 11 septembre. 

Il y a eu aussi le 16 août la partie de pêche à Puymaurin, fort appréciée par les enfants et le repas cagouilles 
de Creyssac le même jour. Au cours de la fête, le Roseau Lislois était  représenté dans le stand des 
associations.
Notre politique est  de soutenir les populations piscicoles. Quelques beaux poissons ont été pris et de belles 
bourriches réalisées mais la pêche a aussi parfois été difficile. La Fédération a fourni 7000 truitelles fario et 
18 kg de petits brochets. Nous avons lâché 120 kg de truites fario pour l'ouverture de la 1ère catégorie en 
mars et  30 kg en avril pour l'ouverture de la 2ème, 120 kg de gardons et 30 de carpeaux. Les résultats 
financiers de l'année permettront de poursuivre les efforts dans cette voie en 2011. Les cormorans sont de 
plus en plus nombreux et  réalisent des prélèvements importants. Nos amis Creyssacois sont les premiers 
régulateurs en organisant des battues. Nous les remercions ici ainsi que les propriétaires riverains qui 
laissent le passage et ceux qui nous permettent de tailler pour l'organisation de nos concours.
Des septuagénaires arrêtent la pêche. Les jeunes sont peu nombreux à débuter, souvent  les parents ne 
peuvent  pas les conseiller. Alors n'hésitez pas à nous contacter, en particulier S.Brazeilles, J.F.Delor et 
J.Tranchon. Notre activité permet de mieux connaître les écosystèmes.
Assemblée Générale le vendredi 18 décembre à 18H00 à la salle des fêtes de Lisle.

Les Randonnées à Lisle

L a s e c t i o n 
r a n d o n n é e 
p é d e s t r e a 
r e p r i s s e s 
a c t i v i t é s 
depuis le 07 
s e p t e m b r e 

2010, une nouvelle organisation 
a été décidée ce jour.
Désormais, pour les personnes 
ne pouvan t pas marcher 
rapidement et  qui désirent ne 
faire que de courtes distances 
(6km environ) ces genres de 
circuits leur sont proposés.
Tous les départs se feront  à 
Lisle, Place des Banquettes à 
quatorze heures, le mardi.
R e n s e i g n e m e n t s : 
05.53.54.15.87

Tennis Club de Lisle

Certains membres du bureau du tennis club ont  changé : Gysbertus 
Jansen et Isabelle Salducci sont respectivement trésorier et  trésorière 
adjointe, Evelyne Clugnac est secrétaire adjointe.
Les inchangés Pierre Vougier, Jacqueline Jansen sont toujours président 
et vice présidente et Corinne Peduzzi secrétaire.
Nous constatons un effectif toujours très stable au club.
La saison 2010/11 du mini tennis de Lisle a repris à compter du 
mercredi 8 septembre. Les inscriptions se font au club house ou par 
téléphone au 05.53.54.15.87 ou 05.53.08.63.83 auprès de Mr et Mme 
Vougier, responsables et  animateurs. Le club accueille les enfants à 
partir de cinq ans, tous les mercredis après-midi à partir de 14h ainsi 
que les samedis matins.
Les nouveaux licenciés sont  les bienvenus, 
ils pourront  venir s’entraîner le dimanche 
matin ou un autre jour en fonction des 
disponibilités de chacun.
L’équipe féminine redescend en 3ème 
division après une saison difficile mais 
reste toujours motivée pour la saison à 
venir.
    Le Bureau



Causeries d’été 4° édition le 30 Juillet 2010

Cette année nous avons eu le plaisir de 
recevoir Monsieur Robert POUDEROU 
pour une soirée intimiste, comme nos 
veillées d’autrefois. Nous étions 
disposés en demi-cercle devant deux 
tables seulement  éclairées par deux 
lampes de bureau.
Les contes et  légendes que nous avons 

entendus étaient  extraits de deux ouvrages publiés chez l’Harmattan : «Les cahiers du grenier. La mémoire des 
humbles» et  «Pendant que vous dormiez, suivi de Monsieur ou le rêve Oriental»
La lecture des nouvelles fut donnée sans micro par Robert POUDEROU l’auteur assisté par Jacques
BRYLANT  comédien. Nous les remercions vivement pour cette agréable soirée clôturée par des échanges 
devant un verre et des pâtisseries confectionnées « à la maison »

Les livres et le DVD du film < Liberté nous voilà > peuvent  être commandés par l’intermédiaire de 
l’association, il reste également quelques exemplaires de < histoire de LISLE >.

Notez sur vos agendas :

Les Chevalets de Lisle - la 2° édition du concours de peinture ouvert à tous dans les 
rues du village aura lieu le 26 juin 2011
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La Vie Associative

Les Chevauchées du Périgord

Les Chevauchées du Périgord organisent pour 2010 deux activités exceptionnelles :

★  Pour les vacances scolaires de la Toussaint du samedi 23 octobre au  
mercredi 3 novembre un stage pour tous niveaux, d’activités équestres 
comportant la topographie, l’orientation et la promenade en pleine nature.

★  Pour les vacances scolaire d’hiver de Noël et du jour de l’an, du samedi 18 
décembre au vendredi 31 décembre, un stage pour tous niveaux comportant 
des itinéraires en forêt.

Les candidats doivent être âgés d’au moins 8 ans. Nous encadrons chaque jour les jeunes cavaliers de 9h du 
matin jusqu’à 17h le soir en leur apportant une formation rigoureuse.

Ces deux stages exceptionnels pourront vous permettre de participer au 
TREC (technique de randonnées équestres) au printemps prochain avec tous 
nos adhérents.

Venez dès maintenant sur place à Perdillotte pour toute information.

Bienvenue au Club Ambiance Country de Lisle

Tous les lundis soir de 19h à 21h à la salle des fêtes



Amicale Laïque des Ecoles de Lisle

Nous nous sommes réunis le mardi 21 octobre pour l’assemblée générale. Malheureusement aucun parent n’est 
venu. De ce fait, on prend les mêmes et on repart !!!
Vous savez que l’amicale  laïque participe (financièrement et physiquement)  à toutes les sorties de vos enfants. 
Voici quelques chiffres !!!

Ecole maternelle 2009-2010:
 Bénéfice tombola (reversé à la coopérative scolaire)  206 euros
 Sortie la vallée        330 euros
Ecole primaire 2009-2010
 Piscine         452 euros
 Sortie zoo         692 euros
 Bénéfice tombola (reversé à la coopérative scolaire)  357 euros
Carnaval 2010
 Tout est gratuit        1382 euros

Programme 2010-2011

Dimanche 21 novembre :  vide grenier spécial enfant (14h00 à la  salle des fêtes)
Samedi 5 décembre :   nous ferons des crêpes au bénéfice du téléthon
Mardi 21 décembre :   nous serons sur le marché avec le père Noël et le petit train (vente de 
     crêpes et objets)
Samedi 12 mars :    carnaval
Vendredi 24 juin :    tombola et grillade pour la fête des écoles
Dimanche 26 juin :   participation des enfants à la journée des peintres (en collaboration 
     avec l’association «Vivre à Lisle»)
Vendredi 24 juin :   Tombola & Kermesse écoles
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La Vie Associative

 Club Gymnastique de Lisle

 Présidente : Marie-Pierre MAHAUD 
 Vice président :  Jean HAMEAU
 Trésorière :  Maïté VIGNERON
 Vice trésorière : Patricia MONJALET
 Secrétaire :  Geneviève PINON
 Vice secrétaire : Arlette BESSINE

Notre association propose au choix tous les jeudis soirs à la salle des fêtes de Lisle :
 - une séance de gym douce le jeudi de 18h00 à 19h30 
 - ou une séance de gym tonic de 20h00 à 21h00 (en nouveauté le 1er jeudi de chaque mois un 
   cours de LIA SALSA)

Le tarif annuel est de 72 €. En revanche, pour celles et ceux qui optent uniquement pour le cours de LIA 
SALSA, le tarif est de 40 €

La saison a démarré et  elle s'annonce plutôt bonne puisque les anciens adhérents sont revenus et nous 
sommes heureux d'accueillir de nouvelles personnes de la commune et des communes environnantes 
(Tocane, Montagrier, Mensignac...). Nous en profitons pour remercier les différents commerçants qui 
ont gentiment accepté de participer à notre campagne d'affichage durant le mois d'Août.
La saison a commencé mais il est  toujours temps de venir nous rejoindre : 2 séances découvertes vous 
seront offertes. Et pour les plus retardataires, nous proposons un tarif dégressif tout au long de l'année.
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La Vie Associative
Comité des Fêtes

Comme tous les ans il faut faire le bilan de l’année : avec l’assemblée générale qui a eu lieu le 24 septembre 2010. Et 
comme tous les ans une foule de personnes a assisté à cette réunion.  A part les thés dansants qui ont très peu marché, 
le reste de la saison était positive. Avec un Feu de St Jean très convivial, un très bon 14 juillet, place des Banquettes, 
un repas Basque très moyen par le nombre de personnes, et la Fête de La St  Roch qui s’est  très bien déroulée avec son 
éclade de moules frites très appréciée et des frites excellentes. Je souligne aussi un très beau feu d’artifice.
Le bureau remercie tous les sponsors, commerçants, et surtout les bénévoles et peut être à l’année prochaine.

Bonnes fêtes de fin d’année à tous de la part du bureau

Manifestations pour 2011 :
 Thé dansant le 23 janvier avec nouvel orchestre
 Repas Basque le 5 février au soir sur inscription
 Feu de St Jean le 25 juin
 14 juillet sur la Place des Banquettes
 Les 20/21/22/23 août Fête de la St Roch

Association des Foires et Marchés, Artisans, Commerçants et Professions 
Libérales de Lisle

L’association compte trois membres, 
 Mme Maze 
 Mme Meynard 
 Mme Perruchaud
Cette année nous avons organisé la tombola de Noël, de la fête des mères et celle des pères. Nous espérons que 
tous les gagnants sont contents. Nous avons aussi organisé le vide grenier et la foire aux vins en juillet. Nous 
remercions les personnes présentes à ces manifestations.
Nos projets pour cette année
Tombolas :  de Noël
   de la fête des mères
   de la fête des pères
Participation au téléthon du 5 décembre 2010
Participation à la décoration du village pour Noël
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Il était une fois Lisle...
La célébration de l'armistice du 11 Novembre est l'occasion d'évoquer la mémoire de Jean Dumouly Laplante 
dont le nom figure sur le monument aux morts.

Famille marquante du Ribéracois et plus précisément  de Villetoureix où elle a son berceau, les Dumouly 
Laplante s'installent à Lisle à la suite de mariages.

Il s'agit tout d'abord d'une fille qui épouse le notaire royal de Lisle, Léonard Linard dont  le frère est  propriétaire 
du château de la Rochette. L'un de ses neveux épouse Jeanne Mazouaud de Lisle et aura pour enfant Léonard 
Achille propriétaire de Valpaput qui sera adjoint au maire.

Le fils de ce dernier, Joseph, prendra la succession de Mr Nelson Pautier en qualité de notaire public dont il 
assurera la charge pendant 45 ans et qu'il  cèdera à Mr Prély .

Son fils Marie Marc Jean, objet de notre rubrique, né à Lisle le 1er octobre 
1894 meurt  le 19 novembre 1917 à l'hôpital de Soltau. Situé au sud de 
Hambourg, à l'est de Brême et à 80 km de Hanovre, le camp de Soltau, 
destiné à l'origine aux Belges réfractaires au travail volontaire, se trouve 
dans les marais de Lüneburg à proximité immédiate des zones de combat. 
Les prisonniers sont  120 par baraquement, subissent  des sévices et des 
brutalités. La discipline est stricte et  la nourriture rationnée et de mauvaise 
qualité. (*) 

Jean sait, alors qu'il écrit ce courrier à ses parents, qu'il va mourir.

Le jugement du tribunal civil de Périgueux par réquisition du Ministère 
Public permet en 1920, la transcription du décès sur les registres d'état  civil 
de la commune avec la mention « mort pour la France ».

Ses obsèques et son inhumation eurent lieu le 17 avril 1926 à Lisle.

(*) mémoires de prisonniers trouvées sur Internet

     *******************

Le 28 mai dernier, le Cercle d' Histoire et Généalogie du Périgord est venu présenter les recueils des actes 
d'état civil dont  nous avons déjà fait mention dans nos pages en remerciant les bénévoles ayant participé à ces 
travaux.
Seule une quarantaine de personnes s'était déplacée pour entendre une rétrospective de l'histoire de Lisle 
présentée par Mme Ravon. Cette dernière s'est  attachée à nous dépeindre des anecdotes et faits de la vie 
courante de notre ville, ne voulant pas plagier le travail de l'abbé Farnier.
Mr Jardron quant  à lui, nous a fait  une présentation de la généalogie, a donné quelques conseils pour la 
recherche de nos ancêtres et  a enrichi ses propos de « perles » 
trouvées dans les registres d'état civil du département.
Un pot de l'amitié a clôturé cette soirée fort agréable.

Les absents ont toutefois la possibilité de se procurer les deux 
recueils des actes d'état  civil pour un montant respectif de 30 et 
20 euros, et le contenu de la conférence relative à notre histoire 
pour 10 euros. Ils peuvent s'adresser directement au Cercle rue 
Roletrou à Périgueux ou passer par la mairie.
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Parents	 chéris,

 Ceci	 est	 mon	 voeu suprême:	 ne	 pleurez	 pas	 sur	 mon	 destin.	 La	 pensée	 du	 deuil	 que	 
ma	 mort	 peut	 semer	 dans	 vos	 cœurs	 m'obsède	 et	 m'afflige.	 Pour	 accepter	 la	 mort,	 le	 

sourire	 aux	 lèvres,	 comme	 je	 dois,	 il	 	 me	 faut	 emporter	 la	 conviction	 que	 mon	 départ	 ne	 

sera	 pas	 une	 source	 de	 larmes.	 C'est	 pourquoi	 je	 viens	 vous	 supplier,	 au	 nom	 de	 l'affection	 

même	 que	 vous	 me	 portez,	 de	 fuir	 la	 douleur	 aveugle	 et	 de	 ne	 pas	 renoncer	 aux	 petits	 

agréments	 de	 la	 vie.	 Regrettez	 moi,	 ne	 me	 pleurez	 pas.	 Ne	 me	 plaignez	 pas,	 car	 je	 ne	 

pouvais	 pas	 souhaiter	 mort	 plus	 belle	 et	 plus	 douce.	 Je	 pars	 en	 pleine	 jeunesse;	 en	 plein	 
soleil,	 sans	 avoir	 connu	 la	 souffrance	 des	 lentes	 vieillesses	 et	 des	 chutes	 d'illusions.	 Si	 

j'avais	 vécu,	 je	 n'aurai	 eu	 qu'un	 désir:	 devenir	 une	 gloire	 littéraire.	 Ce	 désir,	 ce	 rêve,	 
l'aurais-je	 réalisé!	 Si	 je	 ne	 l'atteignais	 pas,	 toute	 mon	 existence	 j'aurais	 horriblement	 

souffert	 de	 ce	 but	 manqué	 et	 de	 mon	 humilité!	 L'eusse	 je	 réalisé,	 les	 douleurs	 de	 la	 vie	 
n'auraient	 pas	 épargné	 	 ma	 faiblesse,	 et,	 après	 tout,	 ne	 serais-je	 pas	 mort	 un	 jour?	 	 Tôt	 ou	 
tard	 il	 faut	 passer	 à	 l'envers	 du	 décor.	 Qu'importe	 l'heure	 du	 trépas?	 Ce	 qui	 importe	 c'est	 

la	 manière	 dont	 on	 meurt	 et	 non	 l'âge	 où	 l'on	 meurt.

	 	 Vraiment,	 je	 regrette	 la	 vie,	 car	 je	 vous	 aimais,	 et,	 reconnaissant	 toute	 l'affection	 dont	 

vous	 m'avez	 entouré,	 j'aurais	 voulu	 faire	 votre	 bonheur	 et	 illuminer	 vos	 vieux	 jours	 de	 mon	 

jeune	 triomphe	 à	 travers	 le	 monde.	 Mais,	 tombé	 sur	 le	 champ	 de	 bataille	 ne	 vous	 paraîtrai-
je	 pas	 meilleur	 que	 je	 n'ai	 jamais	 été,	 que	 je	 n'aurais	 jamais	 été?	 Gardez	 de	 moi	 un	 beau	 

souvenir;	 pensez	 souvent	 à	 votre	 fils	 qui	 vous	 protègera	 dans	 la	 mesure	 où	 Dieu	 le	 permet.	 

Que	 mon	 souvenir	 ne	 vous	 soit	 pas	 un	 motif	 de	 douleur,	 mais	 une	 raison	 d'espérer	 et	 un	 
refuge	 au	 besoin.

	 	 Je	 deviens	 le	 passé,	 un	 beau	 couchant	 qu'il	 vous	 plaira	 de	 souvent	 regarder,	 qui	 vous	 

attendrira	 peut-être,	 mais	 qui	 vous	 fera	 oublier	 de	 pleurer.

	 	 Je	 vous	 laisse	 Nénette	 qui	 saura	 vous	 consoler,	 car	 elle	 demeure	 l'avenir,	 et	 vous	 

trouverez	 en	 elle	 de	 quoi	 remplir	 le	 vide	 creusé	 par	 mon	 absence.

	 	 Ne	 me	 pleurez	 pas	 puisque	 nous	 nous	 reverrons	 un	 jour.	 Ce	 jour	 là,	 vous	 aurez	 la	 
récompense	 du	 sacrifice	 que	 vous	 consentez	 librement	 aujourd'hui,	 en	 mettant	 l'intérêt	 de	 la	 
Patrie	 et	 le	 jugement	 de	 Dieu	 au	 dessus	 des	 intérêts	 de	 votre	 cœur.

	 	 Ne	 me	 pleurez	 pas.	 N'ayez	 que	 du	 plaisir	 à	 songer	 à	 moi.	 Soyez	 fiers	 de	 votre	 fils,	 car	 

je	 donne	 volontiers	 ma	 vie	 pour	 rançon	 de	 la	 Paix	 et	 je	 n'ai	 rien	 à	 me	 reprocher	 

d'irréparable.

	 	 Acceptez	 ma	 destinée,	 puisque	 j'en	 serai	 heureux	 et	 que	 les	 vœux	 des	 mourants	 sont	 

sacrés.
	 	 A	 Bonne	 Maman,	 à	 tante	 Louise,	 à	 tous	 ceux	 qui	 me	 portaient	 assez	 d'affection	 pour	 que	 

ma	 perte	 puisse	 les	 affliger,	 dites	 bien	 que	 je	 désire	 des	 fleurs	 et	 non	 des	 pleurs,	 un	 

souvenir	 ému:	 pas	 plus.

	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 
	 	 	 	 	 	 	 Jean	 Dumouly	 	 	 



Une commission 
spécialement créée à cet 
effet, a pour mission de 
répertorier les rues pour 
lesquelles les plaques sont 
devenues illisibles. Au 
cours de son inventaire, elle 
a constaté que certaines ne 
portaient aucun nom. Il 
s'agit pour la plupart de 
ruelles ou de venelles près 
de l'église ou de la rue de 
Bussac. Afin de pallier ce 
manque elle va devoir leur 
trouver une dénomination. 
Naturellement, l'histoire du 
village guidera cette 
recherche.
Nous invitons tous les habitants intéressés par ce sujet à faire part de leurs suggestions à la mairie ou à 
Francis Subrenat, président de la commission, qui s'attachera ensuite à numéroter les immeubles.
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Notre Patrimoine
Quelques mots à propos du...

Terrain de sport

C'est durant l'occupation allemande, le 20 octobre 1941, que le conseil, incité par une circulaire 
préfectorale, décide d'aménager et acquérir un terrain pour « la formation physique des enfants des écoles ».  

Deux terrains (un terrain de sport 
communal et  un terrain de sport 
scolaire) seront  aménagés sur la 
prairie Dumonteil-Maze située à 
« Galandou », d'une surface d'un 
hectare, soixante neuf ares et 
quatre vingt huit  centiares dont 
l'achat est subventionné à 50%. 
La commune s'engage en outre à 
les mettre à la disposition des 
établissements d'enseignement  et 

associations sportives du voisinage dans la mesure où cette utilisation est compatible avec les besoins des 
écoles. Son aménagement est estimé à l'époque à 150 000F subventionné aux 8/10èmes.

Fin 1943, les travaux ne sont pas terminés et une 2ème tranche de travaux est prévue en 1944.

     *******************
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Activités Communales

Les habitants de Bootzheim (Alsace) ont 
rendu visite à ceux de Plazac avec 
lesquels ils sont jumelés, en souvenir de 
l'arrivée de nombreux Alsaciens en 
Dordogne en 1939/1940.

Cette année ils ont choisi de visiter la 
région de Brantôme le vendredi 20 Août 
et se sont arrêtés dans notre commune. 
Une courte visite guidée de Lisle leur a 
permis de découvrir nos châteaux, notre 
Halle et notre célèbre Bullidour, visite qui s'est terminée par un pot de l'amitié servi à la 
salle des fêtes et d'un repas au moulin du Pont.
Un mail de remerciements à été adressé à la mairie.

Cours Dessin-Peinture & Tissage Tapisserie

Depuis septembre 2009, Laurence Verger, peintre et licier créateur à Bourdeilles, donne des 
cours de dessin / peinture et de tissage de tapisserie à la salle des jeunes à Lisle.

Une douzaine de personnes participe à ses 
cours, depuis un an. Ils seront ravis de vous 
accueillir parmi eux si vous souhaitez les 
rejoindre :

Les lundis hors congés scolaires :
Dessin : de 14h à 16h et de 20h à22h (25€ / 
mois matériel fourni)
Tissage tapisserie de 17h à 19h (30€/ mois 
matériel fourni)

Contact : Laurence Verger 05.53.08.83.09 / 06.81.30.54.82



Camping Municipal

Pour sa première année en tant que fermier de notre camping municipal, Eduard a réussi une saison très 
satisfaisante avec 2187 nuitées.

Les pots offerts aux juilletistes et aux aoûtiens ont  regroupé beaucoup d’estivants dans une ambiance très 
conviviale.

Vacanciers et locaux n’ont eu qu’à se louer de 
l’excellent entretien du camping et  de l’accueil 
sympathique du maître des lieux très proche de ses 
clients et polyglotte presque de naissance ce qui 
favorise bien sûr les relations et  la communication 
avec les étrangers toujours assez nombreux dans 
notre camping du bord de Dronne.

Deux arrêtés ont été pris pour conserver la qualité 
de l’hébergement : 

- bruit  interdit à partir d’une certaine 
heure à l’aire de pique-nique voisine

- stationnement  interdit  des camping-
cars pour la nuit sur l’aire de baignade

En conclusion, un bon été 2010.

Camping, Culture & Tourisme



Camping, Culture & Tourisme

Baignade

Cet été fut propice à une saison estivale très réussie.

Outre la clémence du temps, la fréquentation a été importante, tant des habitués que des 
vacanciers, des touristes et une grande affluence d’étrangers.

C’est dans une eau agréable bien que parfois surprenante par sa fraîcheur, que chacun du plus 
petit au plus grand s’est adonné aux joies de la baignade.

Tous ont profité des différentes installations mises à leur disposition pour agrémenter leur bien 
être et leur plaisir.

Ces ingrédients réunis font de ce tranquille coin de nature un endroit convivial et accueillant où 
règne une harmonie bienfaisante.

Je n’oublierai pas d’avoir une pensée pour nos sympathiques gérants du camping qui ont su se 
faire apprécier tant par leur gentillesse que par leur disponibilité.

Un grand merci à tous.

        Evelyne
        La surveillante de baignade
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Les Echos du Bullidour

Devant l’excellent travail réalisé par les stagiaires,
les contrats ont été renouvelés à l’unanimité

Des erreurs se sont glissées dans la deuxième photo de notre 
hangar communal - à vous de les trouver !!

A vos agendas !  Repas des aînés 

le dimanche 13 février 2011 à la 

salle des fêtes de Lisle, offert par 

la commune à tous les lislois ayant 

60 ans et plus.

Pour s’amuser ! 

Anaïs Bourgeix est en préparation pour la 
sélection au Championnat 
dʼEurope de cross. Cette 
année elle a eu beaucoup 
d e s u c c è s d a n s l e s 
c o n c o u r s i n t e r c l u b s , 
régionaux et nationaux.

“Quand	 d’octobre	 vient	 la	 fin,	 Toussaint	 est	 au	 matin”
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Les Echos du Bullidour

Les vœux du Conseil 
Municipal se tiendront 
le dimanche 9 janvier à 
11h à la salle des fêtes

Les reconnaissez-vous?
Les réponses du dernier bulletin :
de gauche à droite : Cathy Faure-Casamayou, Emmanuel 
Clugnac, Bernard Ronse, Thierry Gareaud

Amusez-vous à nouveau à deviner : ils ou elles sont tous membres d’une association 
lisloise... cherchez laquelle

Après des exhibitions à New York, Montréal et 
Shanghaï, l’Ambiance Country Club lisloise s’est 
produite à Paussac St Vivien (France) à l’occasion de 
la soirée musique en fête en Val de Dronne. 
Leur superbe prestation fut bien sûr à la hauteur de 
l’attente de leurs fans et des nombreux spectateurs 
venus de très loin pour certains !

Devant lʼincivilité régulière de 
certaines personnes, le SMCTOM 
s ʼe s t v u d a n s l ʼo b l i g a t i o n 
dʼaugmenter ses effectifs chargés 
du contrôle des dépôts dans les 
conteneurs

Don du sang le 
j e u d i 2 3 
décembre de 16h 
à 19h à la salle 
des fêtes de Lisle

Agenda Communal 2011
Les agendas communaux 2011, qui sont gratuits, 
seront bientôt disponibles à la mairie - un par foyer.

“A	 la	 St	 André	 (30	 novembre),	 la	 nuit	 l’emporte	 sur	 le	 jour	 qui	 suit”

http://www.mairie-de-lisle.eu 
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Informations Diverses
ATTENTION
Si vous êtes porteur du macaron GIC-GIG vous devez le faire remplacer avant fin 2010. La carte européenne de 
stationnement sera l'unique carte valable pour se garer sur les emplacements réservés aux handicapés à compter du 
1er janvier 2011.

*****
LE MONDE A BESOIN DE SANG NEUF
C'est le slogan utilisé en 2010 par l'Établissement Français du Sang (EFS). Lors de la dernière collecte du 14 Août dernier, 33 
donneurs se sont présentés. C'est un chiffre en diminution compte tenu de la présence de quelques vacanciers. Chacun est à la 
merci d'avoir besoin d'une transfusion. Pensez aux accidentés, aux petits malades...   Il ne vous coûte qu'une demi heure environ de 
votre temps pour sauver une vie. Par ailleurs c'est indolore et vous faites une bonne action. Venez nous rejoindre lors de la 
prochaine collecte qui aura lieu le 23 décembre 2010.

*****
POUR FAIRE LE POINT
Combien coûte un excès de vitesse de 26km/h?  Peut-on perdre tous ses points en une seule fois ? REPONSE : sur le guide en 
ligne de la sécurité routière à l'adresse suivante www.securiteroutiere.gouv.fr

*****
CASSIOPEA vous propose son service de télé assistance TASD 24. L'objectif est de favoriser le soutien et la sécurité des 
personnes âgées, handicapées, convalescentes, seules ou isolées. Par pression d'un bouton déclencheur vous établissez une 
communication avec l'opératrice du central d'écoute à Périgueux.  Le dialogue se fait via l'appareil de télé assistance et non par 
téléphone. Installation, maintenance et dépannage gratuits. Les coûts du service peuvent être pris en charge par les caisses de 
retraite, les mutuelles ou le conseil général si vous êtes bénéficiaire de l'APA. Contact : CASSIOPEA  29 rue de Metz  24000 
PERIGUEUX Tel: 05 53 53 54 54 ou tele.assistance24@wanadoo.fr

*****
LA LOCATION MEUBLEE (fiche ADIL n° 187 d'août 2010)
Aucun texte n'en donne la définition. Toutefois, le logement doit être équipé des meubles indispensables au locataire pour avoir la 
jouissance normale des lieux (literie, matelas, table, chaises, ustensiles de cuisine, réfrigérateur, plaque chauffante ou gazinière).
Il ne doit pas laisser apparaître de signe manifeste pouvant porter atteinte à la sécurité physique de l'usager. La surface habitable 
doit être de 9 m2 minimum, la hauteur sous plafond au moins de 2,20m. Un contrat écrit doit être rédigé dès lors qu'il s'agit de la 
résidence principale du locataire, auquel sera annexé un état des lieux, un diagnostic de performance énergétique.  Le bail est 
désormais d'un an minimum, renouvelable, réduit à 9 mois pour les étudiants. Les revenus de la location doivent être déclarés aux 
services fiscaux selon la catégorie où se situe le bailleur (loueur 
professionnel ou non). 

******
OCTOBRE ROSE 6ème édition CANCER INFO SERVICE 0810 810 
821
Évènement mobilisateur de la lutte mondiale contre le cancer du sein, 
des actions fortes sont menées chaque année en octobre (affiches, spots 
télévisés…).
Le cancer du sein reste le plus fréquent chez les femmes et constitue 36 
% des nouveaux cas.
Afin de s'en prévenir, une mammographie gratuite est proposée tous les 
2 ans aux femmes de 50 à 74 ans. Rejoignez les femmes qui y 
participent, l'objectif étant d'atteindre 70 % de celles qui sont invitées.
Pour participer à cet événement, la mairie a été décorée en octobre à 
cette couleur

******
URBANISME
Les propriétaires de terrains situés en zone constructible et désireux de 
les proposer à la vente, sont invités, s'ils le souhaitent, à le signaler en 
mairie afin de pouvoir répondre aux demandes.

*****
ALERTE POUR LES DETENTEURS DE PORTABLES
Depuis quelque temps, des escrocs ont trouvé le moyen pour utiliser 
frauduleusement les téléphones portables des particuliers et des 
sociétés. Un correspondant laisse un message et demande à être 
rappelé au 06 07 74 52 41. Il explique être le “provider” (l’opérateur) 
Orange, SFR et Bouygues et demande de composer un code qui est le 
09#. Il ne faut surtout pas suivre ses instructions et raccrocher 
immédiatement. Cela permet de réaliser une copie de votre carte SIM. 
L’office central de répression du banditisme encourage les utilisateurs 
de portables à diffuser cette information le plus largement possible.

http://www.securiteroutiere.gouv.fr/
http://www.securiteroutiere.gouv.fr/
mailto:tele.assistance24@wanadoo.fr
mailto:tele.assistance24@wanadoo.fr
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Les Infos Municipales
Secrétariat de mairie

Jours et heures d’ouverture :
Lundi au jeudi : 8h30 - 12h30 / 13h30 - 17h

le bureau est fermé le mercredi après midi
Vendredi : 8h30 - 12h30 / 13h30 - 16h

Secrétaires
Svetlana LECARDEUR et

Christine GALLET
Tel : 05.53.04.50.02
Fax : 05.53.54.58.81

email : mairie-de-lisle@wanadoo.fr
Sites internet : http://www.mairie-de-lisle.eu

www.campinglisle.com

Les permanences des élus
Le Maire, Joël CONSTANT, reçoit à la marie le mardi de 

11h à 12h et sur rendez-vous. Joël CONSTANT et 
Michèle DUDON, Première Adjointe, reçoivent à la 

mairie le samedi de 11h à12h.

Bibliothèque Municipale
Directrice : Guylaine LIESS

assistée de bénévoles.

Horaires d’ouverture :
Mardi de 10h à 12h (scolaire et public)

Mercredi de 10h à12h (public)
Jeudi de 10h à12h (scolaire et public)

Vendredi de 17h15 à 18h15 ou
le premier samedi du mois de 11h à12h (public)

Déchetterie de Tocane St Apre
Z.A. Du JARISSOU
Tel : 05.53.91.61.33

Ouverture aux particuliers
mardi, samedi 

de 9h à 12h et de 14h à18h
mercredi

de 10h à 12h et de 14h à 18h

Permanences de la MSA
Le mardi de 9h à 12h, sur rendez-vous si vous ne pouvez 

pas vous rendre à Périgueux.

Pour prendre rendez-vous veuillez téléphoner au : 
05.53.02.67.00

Permanence d’une Assistante Sociale
Prendre rendez-vous au :

Centre médico-social de Brantôme 
Tel : 05.53.05.71.17

Le Conseiller Général
du canton de Brantôme

Jean Léopold GANYIARE
assure une permanence 

dans les locaux de la mairie
 à partir de 10h le dernier mardi de chaque mois

sur rendez-vous

La Gendarmerie de Tocane
Ouverte les lundis matins et les mercredis et 

samedis après midis
Téléphone : 05.53.92.57.58

En dehors de ces horaires contactez la 
Gendarmerie de Ribérac

Tel : 05.53.92.57.00

Salle des Fêtes
au 1er janvier 2010 Tarifs : 1 jour
Pour les associations lisloises : 25€

Pour les associations non-lisloises : 70€
Pour les particuliers lislois : 125€
(la journée supplémentaire 50€)

Pour les particuliers non-lislois : 165€
(la journée supplémentaire : 65€)

Pour les petites réceptions (environ 3 h) : 65€
Electricité : 0,16€/kW

Forfait gaz : 10€
Sono configuration simple (associations) : 15€
Sono configuration simple (particuliers) : 35€
Sono configuration complète (pour tous) : 50€

Caution pour la sonorisation : 160€

Défibrillateur
Le DAE communal est accessible aux heures 
d’ouverture de la mairie au 05.53.04.50.02

ou en faisant appel au maire ou à ses adjoints:

Monsieur CONSTANT 05.53.04.54.48
Madame DUDON : 05.53.04.59.53

Monsieur SUBRENAT : 05.53.04.57.22
Monsieur CLUGNAC : 05.53.35.10.64

A noter que les Ambulances Lisloises 
(05.53.04.50.15) sont elles aussi équipées 

d’un tel appareil

mailto:mairie-de-lisle@wanadoo.fr
mailto:mairie-de-lisle@wanadoo.fr
http://www.mairie-de-lisle.eu
http://www.mairie-de-lisle.eu
http://www.campinglisle.com
http://www.campinglisle.com
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Le Marché & Commerces Lislois


